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—° 83 

ARRÊTÉ DE MISE EN DEMEURE 

à l'encontre de la Société SUD COMBUSTIBLES 

à MARSEILLE (13011) 

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 
PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE, 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

VÜ la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 modifiée relative aux nstallations Classées 
pour la Protection de l'Environnement et notamment son article 23, 

VU la loi n° 92-3 du 3 Janvier 1992 sur l'eau, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 modifié, 

VU l'arrêté préfectoral n° 93-243/1-1992 À du 6 Décembre 1993 autorisant la 
Société SUD COMBUSTIBLES à poursuivre l'exploitation d'un dépôt d'hydrocarbures 
et d'une installation de distribution de liquides inflammablés à MARSEILLE (13011) - 
35, Avenue de la Gare - Saint Menet, 

VU la lettre de l'Inspecteur des Installations Classées en date du 20 Mai 1998, 

VU Ie rapport du Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 
l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées en date du 2 Février 1999, 

CONSIDÉRANT que la Société SUD COMBUSTIBLES ne respecte pas les 
prescriptions de l'arrêté d'autorisation susvisé, 
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SUR LA PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du- 
Rhône, 

ARRETE 

ARTICLE ler : 

La Société SUD COMBUSTIBLES, dont le siège social est situé 35, Avenue de la 
Gare - Saint Menet - 13396 MARSEILLE CÉDEX 11, est mise en demeure de respecter 
dans un délai de deux mois, les prescriptions définies dans les paragraphes 5,6 et 7 de 
l'article 5 et le paragraphe 3 de l'article 6 de l'arrêté préfectoral du 6 Décembre 1993. 

ARTICLE 2 : 

Si à l'expiration du délai fixé à l'article ler, lexploitant n'a pas obtempéré à la 
présente mise en demeure, il sera fait application, indépendamment des poursuites 
pénales encourues, des sanctions administratives prévues à l’article 23 de Ja loi 
n° 76-663 du 19 Juillet 1976 modifiée sur les Installations Classées pour la Protection de 
PEnvironnement. 

ARTICLE 3 : 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 4 : 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- Le Maire de MARSEILLE, 
- Le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 
- Le Commandant du Bataillon des Marins Pompiers de MARSEILLE, 
- Le Chef du Service Interministérie] Régional des Affaires Civiles et Economiques 
de Défense et de la Protection Civile, 

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, le 
maire sera en outre, chargé de son affichage dans les lieux accoutumés. 

MARSEILLE, le OiE jy 
nu de Feat 

      
Christine HERBAUT  


